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Situation alarmante du service public du permis de conduire
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Texte de la question

M. Sylvain Carrière interroge M. le ministre de l'intérieur sur la situation alarmante du service public du permis
de conduire et de la sécurité routière. Depuis plusieurs années et par le moyen d'une grève perlée depuis le 29
septembre 2025, les inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR), aux côtés des auto-
écoles, alertent sur la dégradation de leurs conditions de travail ainsi que sur le manque criant d'effectifs
compromettant l'accès au permis de conduire à des milliers de citoyens, en particulier dans les zones rurales et
périurbaines. Depuis les années 1990, le désengagement de l'État est constant. De nouvelles places sont
créées alors que le nombre d'inspecteurs n'évolue pas. La fin du service militaire, qui délivrait 45 000 permis
militaires par an, n'a pas été suivie d'un recrutement nécessaire à l'augmentation. Aucune embauche n'a été
pensée pour suivre le pic démographique des années 2000. Récemment, c'est l'abaissement de l'âge d'examen
à 17 ans qui a amené de nombreux primo-accédants au permis de conduire : en 2024, près de 300 000 jeunes
de 17 ans ont passé l'examen pratique en 2024, soit 33,7 % d'une classe d'âge complète. En 2024, 1,567 million
de places d'examen ont été proposées alors qu'il en faudrait au moins 2,19 millions en 2025. Cette réforme n'est
pas accompagnée d'une augmentation sérieuse du nombre d'inspecteurs : seulement 15 équivalents temps
plein ont été créés en 2023 et 38 en 2024, selon les chiffres du ministère de l'intérieur. Dans l'Hérault, on ne
compte que vingt inspecteurs pour plus de 2 400 examens annuels. Le déficit de personnels y est structurel,
évalué à au moins deux équivalents temps plein. Cette tension locale reflète le niveau national. Les fédérations
d'auto-écoles et d'inspecteurs chiffrent au minimum à 170 le nombre de postes supplémentaires qu'il faudrait
pourvoir. Dans ces conditions, l'accès au permis devient un parcours du combattant pour les jeunes, les
travailleurs précaires ou les habitants des territoires dépourvus d'alternative de transport. Ce manque
d'examinateurs renforce les inégalités territoriales et sociales d'accès à la mobilité. C'est tout un service public
qui s'effondre et symbolise l'éloignement de l'idée d'égalité républicaine sur l'ensemble du territoire. Il lui
demande quand le Gouvernement va réellement prendre en compte le sujet et garantir à toutes et tous une
équité d'accès au permis de conduire et quels moyens et quels recrutements il entend mettre en place pour
garantir une équité territoriale d'accès à la mobilité.
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